
Comité santé et sécurité de l’AFPC-RCN 
Procès-verbal de l’AGA du 17 janvier 2018 – Bureau régional d’Ottawa 

 
Présences 
 
Imre Bene (coprésident), Sylvie Leblanc, Robert Basque (secrétaire), Edith Knopp, Gary Bosloy, 
Carole Garneau, Behiye Cinkilic, Kim Haeck, Jean Lalonde, Denise Camus, Marc Béland 
(représentant de l’AFPC). 
 
Ouverture de la séance 
 
Imre Bene ouvre la séance à 17 h 30. 
 
Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour est adopté – motion proposée par Bob, appuyée par Edith. 
 
Approbation du procès-verbal de la dernière réunion 
 
Le procès-verbal de la réunion du 18 octobre est modifié et approuvé – motion proposée par 
Bob, appuyée par Sylvie. 
 
Mot de bienvenue 
 
Imre souhaite la bienvenue au groupe. 
 
Ancien point à l’ordre du jour 
 
Dîner de remise des prix du Conseil du travail d’Ottawa et du district 
 
Imre mentionne que le groupe de 16 membres occupait deux tables et que tout le monde a aimé 
la soirée. 
 
Il ajoute que le bureau régional a dit au VPER qu’il appuiera plus activement cet événement afin 
d’accroître la présence de l’AFPC aux prochaines activités du Conseil du travail d’Ottawa et du 
district. 
 
Affaires nouvelles 
 
Établissement des priorités pour les trois prochaines années 
 
Imre soulève la question et demande à tout le monde de fournir des idées. 
 
1re priorité - augmenter le nombre de membres  
 
 



Idées :  
 
– Envoyer une invitation à nos réunions à tous les Éléments; 
– Demander à chacun des membres d’inviter ou d’amener une personne à nos réunions; 
– Demander aux membres du Comité d’assister aux réunions et aux activités des Éléments pour 
y parler de notre travail. 

 
2e priorité – bulletin d’information 

 
Produire un bulletin d’information à l’intention des Éléments. Le sujet : les modifications 
législatives ou les nouvelles lois qui auront un impact sur la santé et la sécurité de nos membres. 
 
Conférence sur la santé et la sécurité au travail 
 
Le Comité discute de la question et décide que la prochaine conférence aura lieu les 6 et 7 avril 
2019. Un sous-comité sera bientôt mis sur pied pour commencer la planification. Les membres 
qui souhaitent faire partie du sous-comité doivent en informer Imre. 
 
Trousse d’outils sur la santé mentale 
 
Imre distribue un exemplaire de l’exposé intitulé « Outil de planification des mesures 
d’adaptation visant la santé mentale en milieu de travail », qui a été présenté lors du dernier 
symposium des délégués syndicaux. 
 
Matériel promotionnel 
 
Imre sollicite des idées de matériel promotionnel dont le Comité pourrait se procurer le Comité. 
 

- Thermomètres ou lecteurs humidex 
- Sifflets arborant le logo du Comité 
- Stylos avec thermomètre intégré  
- Supports de téléphone portable 
- Stylos arborant le logo du Comité 
- Bloc-notes arborant le logo du Comité 

 
Tour de table 
 
Jean dit que la température pose problème dans leur immeuble et demande la conduite à tenir. Le 
Comité lui conseille de consulter la directive du CNM et la procédure de règlement des griefs. 
 
Behiye parle des défis entourant la gestion des cas de violence au travail et le processus 
d’enquête. 
 
Edith a assisté au cours de premiers soins en santé mentale offert par la Commission de la santé 
mentale du Canada : elle estime que c’était un bon cours. 
 



Denise a appris ce qui suit du conseiller en SST qui participe à la réunion régionale sur la SST 
d’ESDC de la région de la capitale nationale : la CSST a informé ESDC que les problèmes de 
santé mentale liés à Phénix ne constituent pas des blessures au travail et qu’elle n’acceptera pas 
de demandes d’indemnisation. 
 
Denise a également appris que les défibrillateurs ne sont pas installés dans les lieux de travail 
d’ESCD parce que l’employeur en a sa possession des études qui démontrent que la réanimation 
cardiopulmonaire est meilleure que les défibrillateurs. 
 
Elle a aussi parlé des difficultés associées à la représentation des employés aux prises avec la 
violence au travail. 
 
Il n’y a plus de points à l’ordre du jour. 
 
Le président remercie les membres d’avoir assisté à la réunion. 
 
Levée de la séance 
 
La séance est levée à 18 h 30. 
 
La prochaine réunion aura lieu le 21 février 2018 au bureau régional de Gatineau. 


